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CONVENTION DE GARANTIE 
 

entre 
 

LE DEPARTEMENT DU GERS 
 

et 

 

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU GERS 
 

 

 

Entre les soussignés : 

 

M. Philippe MARTIN, Président du Conseil Départemental du Gers, agissant au nom et pour le compte 

dudit Département,  

désigné aux présentes par les mots "le Département", 
 

et  
 

Madame Karine BOUSQUAIL, Directrice générale de l’Office Public de l’Habitat du Gers, agissant 

au nom de l’Office Public de l’Habitat du Gers dont le siège social est situé à AUCH,  

désigné aux présentes par les mots "l’Office", 

 

 Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 

 
 

 Par délibération en date du 28 mai 2021, le Président du Conseil Départemental a décidé 

d'accorder la garantie du Département à l’Office, à hauteur de 50%, soit 132 500,00 €, d’un emprunt total 

de 265 000,00 € : 
 

 - sur une durée de 24 ans pour la ligne du prêt (PAM) d’un montant de 75 000 € à taux 

indexé sur le livret A +marge de 0,60% 

 - sur une durée de 30 ans pour la ligne du prêt  (PHB) d’un montant de 190 000 € à taux 

fixe à 0% sur 20 ans puis à taux indexé sur le livret A +marge de 0,60% sur 10 ans. 

 

contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et destiné à financer des travaux d’amélioration 

thermique de 19 logements à AUCH Cité Grand Garros Bât.A2. 

 

Article 1 : La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles fonctionnera la 

garantie. 

 

Article 2 : Au cas où l’Office ne se trouverait pas en mesure de tenir ses engagements envers les 

établissements prêteurs, le Département prendrait ses lieu et place et réglerait dans la limite des garanties 

ci-dessus définies, et à concurrence de la défaillance de l’Office, le montant des annuités impayées à leurs 

échéances. 
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Article 3 : L’Office s'engage à prévenir le Président du Conseil Départemental au moins deux mois à 

l'avance en cas d'impossibilité d'honorer une échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A partir de la date de cette lettre et dans le délai de 2 mois précité, l’Office devra étudier et proposer au 

Président du Conseil Départemental un plan de redressement financier assurant en premier lieu la reprise 

du paiement des annuités ainsi que le remboursement de l'avance consentie par le Département. 
 

L’Office transmettra au Président du Conseil Départemental, dans un délai de 10 jours à partir de la date 

de la lettre précitée, toutes les informations figurant à l'article 6 de la présente convention, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Le jeu de garantie susvisée est subordonné à la fourniture de toutes les informations et au respect des 

délais précisés par la convention. 

 

Article 4 : Il est expressément stipulé que les versements effectués par le Département aux lieu et place 

de l’Office ont le caractère d'avances remboursables. 
 

Au cas où le Département, pris en sa qualité de caution, serait amené à se substituer à l’Office pour le 

remboursement d'une ou plusieurs annuités de l'emprunt, le versement ainsi effectué par le Département 

s'analyserait comme une avance, dont le remboursement serait immédiatement rendu exigible par 

l'émission d'un titre de recette d'un montant égal à celui de l'avance consentie. 

 

Article 5 : Cette avance sera remboursée dans un délai maximal d'un an. 
 

L’Office pourra solliciter du Département une prorogation du délai d'un an si elle apporte la preuve que 

le remboursement de l'avance mettrait obstacle : 

 - au service régulier des annuités qui resteraient dues aux établissements prêteurs ; 

 - et à son équilibre budgétaire. 
 

L’Office aura la faculté de rembourser l'avance du Département par anticipation à toute époque et sans 

indemnité. 

Cette avance ne portera pas d'intérêt. 

 

Article 6 : L’Office transmettra également tous les ans, au plus tard le 31 Juillet, et jusqu'à complet 

remboursement des emprunts garantis par le Département, ou en cas de mise en jeu de la garantie, dans 

un délai de 10 jours, conformément à l'article 3 de la présente convention : 
 

 - son bilan certifié, conformément à la circulaire NOR/INT/B/93/00119/C relative aux annexes à 

joindre aux documents budgétaires, en application du décret 93-570 du 27 Mars 1993, 

 - son compte de résultats, 

 - le rapport de gestion du Conseil d'Administration, 

 - un état de la dette sur la durée de remboursement de l'emprunt garanti par le Département, 

 - un état des biens et des sûretés grevant le patrimoine de l'emprunteur, 

 - une prévision d'exploitation pour l'année à venir, faisant notamment apparaître  les ressources 

pour couvrir l'annuité de l'emprunt, 

 - toute modification dans les statuts ou les éléments dirigeants de l’Office, 

 - un état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues aux 

établissements prêteurs sur les échéances d'intérêts et d'amortissements d'emprunts contractés. 
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Article 7 : Sur simple demande du Département, et dans un délai de 10 jours, l’Office devra fournir toutes 

justifications utiles. Elle devra permettre à toute époque, aux agents désignés par le Président du Conseil 

Départemental, de contrôler le fonctionnement de l’Office, d'effectuer la vérification de sa caisse ainsi 

que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer de la parfaite régularité de toutes 

ses opérations. 

 

Article 8 : L'application de la présente convention se poursuit jusqu'à l'expiration de la période 

d'amortissement des emprunts contractés ou à contracter avec la garantie du Département. Elle est de 

droit prorogée en tant que de besoin jusqu'à la date de complet remboursement par l’Office des avances 

faites par le Département au titre de la présente garantie d'emprunt telles que définies à l'article 4. 

 

Article 9 : L’Office devra faire parvenir au Président du Département les contrats de prêts et tableaux 

d'amortissement relatifs à l'emprunt dont il s'agit dans un délai maximum d'un mois après que ceux-ci 

auront été établis par l'organisme prêteur. L’Office fera en outre parvenir au Président du Conseil 

Départemental la preuve de l'utilisation de l'emprunt pour la fin correspondant à la destination précisée 

dans le préambule de la présente convention, dans les deux ans à compter de la date de la délibération. 

 

Article 10 : La présente convention pourra en tant que de besoin faire l'objet de modifications par voie 

d'avenant. 

 

Article 11 : Les litiges pouvant survenir à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente 

convention seront soumis selon qu'il conviendra, aux autorités administratives, investies par la loi de la 

compétence pour en connaître et/ou aux tribunaux judiciaires ou administratifs dans le ressort desquels 

est situé le Département et qui, d'accord entre les parties, reçoivent attribution exclusive de compétence 

par la connaissance des présentes. 

 

 

Fait en trois exemplaires 

 

A AUCH, le 

 

 Pour l’Office,  Pour le Département, 

 

Le Président, 
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CONVENTION DE GARANTIE 
 

entre 
 

LE DEPARTEMENT DU GERS 
 

et 

 

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU GERS 
 

 

 

Entre les soussignés : 

 

M. Philippe MARTIN, Président du Conseil Départemental du Gers, agissant au nom et pour le compte 

dudit Département,  

désigné aux présentes par les mots "le Département", 
 

et  
 

Madame Karine BOUSQUAIL, Directrice générale de l’Office Public de l’Habitat du Gers, agissant 

au nom de l’Office Public de l’Habitat du Gers dont le siège social est situé à AUCH,  

désigné aux présentes par les mots "l’Office", 

 

 Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 

 
 

 Par délibération en date du 28 mai 2021, le Président du Conseil Départemental a décidé 

d'accorder la garantie du Département à l’Office, à hauteur de 50%, soit 90 000,00 €, d’un emprunt total 

de 180 000,00 € : 
 

 - sur une durée de 30 ans pour la ligne du prêt  (PHB) d’un montant de 180 000 € à taux 

fixe à 0% sur 20 ans puis à taux indexé sur le livret A +marge de 0,60% sur 10 ans. 

 

contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et destiné à financer des travaux d’amélioration 

thermique de 18 logements à AUCH Cité Grand Garros Bât.E1. 

 

Article 1 : La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles fonctionnera la 

garantie. 

 

Article 2 : Au cas où l’Office ne se trouverait pas en mesure de tenir ses engagements envers les 

établissements prêteurs, le Département prendrait ses lieu et place et réglerait dans la limite des garanties 

ci-dessus définies, et à concurrence de la défaillance de l’Office, le montant des annuités impayées à leurs 

échéances. 
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Article 3 : L’Office s'engage à prévenir le Président du Conseil Départemental au moins deux mois à 

l'avance en cas d'impossibilité d'honorer une échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A partir de la date de cette lettre et dans le délai de 2 mois précité, l’Office devra étudier et proposer au 

Président du Conseil Départemental un plan de redressement financier assurant en premier lieu la reprise 

du paiement des annuités ainsi que le remboursement de l'avance consentie par le Département. 
 

L’Office transmettra au Président du Conseil Départemental, dans un délai de 10 jours à partir de la date 

de la lettre précitée, toutes les informations figurant à l'article 6 de la présente convention, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Le jeu de garantie susvisée est subordonné à la fourniture de toutes les informations et au respect des 

délais précisés par la convention. 

 

Article 4 : Il est expressément stipulé que les versements effectués par le Département aux lieu et place 

de l’Office ont le caractère d'avances remboursables. 
 

Au cas où le Département, pris en sa qualité de caution, serait amené à se substituer à l’Office pour le 

remboursement d'une ou plusieurs annuités de l'emprunt, le versement ainsi effectué par le Département 

s'analyserait comme une avance, dont le remboursement serait immédiatement rendu exigible par 

l'émission d'un titre de recette d'un montant égal à celui de l'avance consentie. 

 

Article 5 : Cette avance sera remboursée dans un délai maximal d'un an. 
 

L’Office pourra solliciter du Département une prorogation du délai d'un an si elle apporte la preuve que 

le remboursement de l'avance mettrait obstacle : 

 - au service régulier des annuités qui resteraient dues aux établissements prêteurs ; 

 - et à son équilibre budgétaire. 
 

L’Office aura la faculté de rembourser l'avance du Département par anticipation à toute époque et sans 

indemnité. 

Cette avance ne portera pas d'intérêt. 

 

Article 6 : L’Office transmettra également tous les ans, au plus tard le 31 Juillet, et jusqu'à complet 

remboursement des emprunts garantis par le Département, ou en cas de mise en jeu de la garantie, dans 

un délai de 10 jours, conformément à l'article 3 de la présente convention : 
 

 - son bilan certifié, conformément à la circulaire NOR/INT/B/93/00119/C relative aux annexes à 

joindre aux documents budgétaires, en application du décret 93-570 du 27 Mars 1993, 

 - son compte de résultats, 

 - le rapport de gestion du Conseil d'Administration, 

 - un état de la dette sur la durée de remboursement de l'emprunt garanti par le Département, 

 - un état des biens et des sûretés grevant le patrimoine de l'emprunteur, 

 - une prévision d'exploitation pour l'année à venir, faisant notamment apparaître  les ressources 

pour couvrir l'annuité de l'emprunt, 

 - toute modification dans les statuts ou les éléments dirigeants de l’Office, 

 - un état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues aux 

établissements prêteurs sur les échéances d'intérêts et d'amortissements d'emprunts contractés. 
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Article 7 : Sur simple demande du Département, et dans un délai de 10 jours, l’Office devra fournir toutes 

justifications utiles. Elle devra permettre à toute époque, aux agents désignés par le Président du Conseil 

Départemental, de contrôler le fonctionnement de l’Office, d'effectuer la vérification de sa caisse ainsi 

que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer de la parfaite régularité de toutes 

ses opérations. 

 

Article 8 : L'application de la présente convention se poursuit jusqu'à l'expiration de la période 

d'amortissement des emprunts contractés ou à contracter avec la garantie du Département. Elle est de 

droit prorogée en tant que de besoin jusqu'à la date de complet remboursement par l’Office des avances 

faites par le Département au titre de la présente garantie d'emprunt telles que définies à l'article 4. 

 

Article 9 : L’Office devra faire parvenir au Président du Département les contrats de prêts et tableaux 

d'amortissement relatifs à l'emprunt dont il s'agit dans un délai maximum d'un mois après que ceux-ci 

auront été établis par l'organisme prêteur. L’Office fera en outre parvenir au Président du Conseil 

Départemental la preuve de l'utilisation de l'emprunt pour la fin correspondant à la destination précisée 

dans le préambule de la présente convention, dans les deux ans à compter de la date de la délibération. 

 

Article 10 : La présente convention pourra en tant que de besoin faire l'objet de modifications par voie 

d'avenant. 

 

Article 11 : Les litiges pouvant survenir à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente 

convention seront soumis selon qu'il conviendra, aux autorités administratives, investies par la loi de la 

compétence pour en connaître et/ou aux tribunaux judiciaires ou administratifs dans le ressort desquels 

est situé le Département et qui, d'accord entre les parties, reçoivent attribution exclusive de compétence 

par la connaissance des présentes. 

 

 

Fait en trois exemplaires 

 

A AUCH, le 

 

 Pour l’Office,  Pour le Département, 

 

Le Président, 
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CONVENTION DE GARANTIE 
 

entre 
 

LE DEPARTEMENT DU GERS 
 

et 

 

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU GERS 
 

 

 

Entre les soussignés : 

 

M. Philippe MARTIN, Président du Conseil Départemental du Gers, agissant au nom et pour le compte 

dudit Département,  

désigné aux présentes par les mots "le Département", 
 

et  
 

Madame Karine BOUSQUAIL, Directrice générale de l’Office Public de l’Habitat du Gers, agissant 

au nom de l’Office Public de l’Habitat du Gers dont le siège social est situé à AUCH,  

désigné aux présentes par les mots "l’Office", 

 

 Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 

 
 

 Par délibération en date du 28 mai 2021, le Président du Conseil Départemental a décidé 

d'accorder la garantie du Département à l’Office, à hauteur de 50%, soit 32 000,00 €, d’un emprunt total 

de 64 000,00 € : 
 

 - sur une durée de 25 ans pour la ligne du prêt (PAM) d’un montant de 64 000 € à taux 

indexé sur le livret A +marge de 0,60% 

 

contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et destiné à financer des travaux de 

réhabilitation de 6 logements à AUCH 11 Quai des Marronniers. 

 

Article 1 : La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles fonctionnera la 

garantie. 

 

Article 2 : Au cas où l’Office ne se trouverait pas en mesure de tenir ses engagements envers les 

établissements prêteurs, le Département prendrait ses lieu et place et réglerait dans la limite des garanties 

ci-dessus définies, et à concurrence de la défaillance de l’Office, le montant des annuités impayées à leurs 

échéances. 
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Article 3 : L’Office s'engage à prévenir le Président du Conseil Départemental au moins deux mois à 

l'avance en cas d'impossibilité d'honorer une échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A partir de la date de cette lettre et dans le délai de 2 mois précité, l’Office devra étudier et proposer au 

Président du Conseil Départemental un plan de redressement financier assurant en premier lieu la reprise 

du paiement des annuités ainsi que le remboursement de l'avance consentie par le Département. 
 

L’Office transmettra au Président du Conseil Départemental, dans un délai de 10 jours à partir de la date 

de la lettre précitée, toutes les informations figurant à l'article 6 de la présente convention, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Le jeu de garantie susvisée est subordonné à la fourniture de toutes les informations et au respect des 

délais précisés par la convention. 

 

Article 4 : Il est expressément stipulé que les versements effectués par le Département aux lieu et place 

de l’Office ont le caractère d'avances remboursables. 
 

Au cas où le Département, pris en sa qualité de caution, serait amené à se substituer à l’Office pour le 

remboursement d'une ou plusieurs annuités de l'emprunt, le versement ainsi effectué par le Département 

s'analyserait comme une avance, dont le remboursement serait immédiatement rendu exigible par 

l'émission d'un titre de recette d'un montant égal à celui de l'avance consentie. 

 

Article 5 : Cette avance sera remboursée dans un délai maximal d'un an. 
 

L’Office pourra solliciter du Département une prorogation du délai d'un an si elle apporte la preuve que 

le remboursement de l'avance mettrait obstacle : 

 - au service régulier des annuités qui resteraient dues aux établissements prêteurs ; 

 - et à son équilibre budgétaire. 
 

L’Office aura la faculté de rembourser l'avance du Département par anticipation à toute époque et sans 

indemnité. 

Cette avance ne portera pas d'intérêt. 

 

Article 6 : L’Office transmettra également tous les ans, au plus tard le 31 Juillet, et jusqu'à complet 

remboursement des emprunts garantis par le Département, ou en cas de mise en jeu de la garantie, dans 

un délai de 10 jours, conformément à l'article 3 de la présente convention : 
 

 - son bilan certifié, conformément à la circulaire NOR/INT/B/93/00119/C relative aux annexes à 

joindre aux documents budgétaires, en application du décret 93-570 du 27 Mars 1993, 

 - son compte de résultats, 

 - le rapport de gestion du Conseil d'Administration, 

 - un état de la dette sur la durée de remboursement de l'emprunt garanti par le Département, 

 - un état des biens et des sûretés grevant le patrimoine de l'emprunteur, 

 - une prévision d'exploitation pour l'année à venir, faisant notamment apparaître  les ressources 

pour couvrir l'annuité de l'emprunt, 

 - toute modification dans les statuts ou les éléments dirigeants de l’Office, 

 - un état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues aux 

établissements prêteurs sur les échéances d'intérêts et d'amortissements d'emprunts contractés. 
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Article 7 : Sur simple demande du Département, et dans un délai de 10 jours, l’Office devra fournir toutes 

justifications utiles. Elle devra permettre à toute époque, aux agents désignés par le Président du Conseil 

Départemental, de contrôler le fonctionnement de l’Office, d'effectuer la vérification de sa caisse ainsi 

que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer de la parfaite régularité de toutes 

ses opérations. 

 

Article 8 : L'application de la présente convention se poursuit jusqu'à l'expiration de la période 

d'amortissement des emprunts contractés ou à contracter avec la garantie du Département. Elle est de 

droit prorogée en tant que de besoin jusqu'à la date de complet remboursement par l’Office des avances 

faites par le Département au titre de la présente garantie d'emprunt telles que définies à l'article 4. 

 

Article 9 : L’Office devra faire parvenir au Président du Département les contrats de prêts et tableaux 

d'amortissement relatifs à l'emprunt dont il s'agit dans un délai maximum d'un mois après que ceux-ci 

auront été établis par l'organisme prêteur. L’Office fera en outre parvenir au Président du Conseil 

Départemental la preuve de l'utilisation de l'emprunt pour la fin correspondant à la destination précisée 

dans le préambule de la présente convention, dans les deux ans à compter de la date de la délibération. 

 

Article 10 : La présente convention pourra en tant que de besoin faire l'objet de modifications par voie 

d'avenant. 

 

Article 11 : Les litiges pouvant survenir à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente 

convention seront soumis selon qu'il conviendra, aux autorités administratives, investies par la loi de la 

compétence pour en connaître et/ou aux tribunaux judiciaires ou administratifs dans le ressort desquels 

est situé le Département et qui, d'accord entre les parties, reçoivent attribution exclusive de compétence 

par la connaissance des présentes. 

 

 

Fait en trois exemplaires 

 

A AUCH, le 

 

 Pour l’Office,  Pour le Département, 

 

Le Président, 




